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RÉSUMÉ

En mUieu sahélo-soudanien, lesformes d'occupation de l'espace physique sont en train d'évoluer de façon préoccupante ; l'étude de
la maîtrisephysique, économique et sociale de l'espace est le moyen d'appréhender lasignification de cephénomène.
Les relations qui unissent l'Homme aux choses de la Nature sont multiples et complexes. Aussi, toute modification de la maîtrise
sociale de l'espace aura des retombées importantes au plan socio-économique (on verra les conséquences des actions menées par les
pouvoirspublics dans le domainefoncier) .

Par l'analyse des systèmes ruraux, fondée sur l'analyse de système, nous devons être en mesure de révéler les inter-relations entre
espace ruralet systèmes socio-économiques et, de-là, trouver les raisons de la dynamique actuelle des espaces ruraux.
Les problèmes et leurs causes étant identifiés, la définition des stratégies de développement rural devra en tenir compte, ce qui
implique que les décisionsprises au niveau nationals 'en inspirent également.

ABSTRACT

In the Sudanese-Sahelian environment, the form which the occupation of physical space is taking is becoming alarming. To
understandthisphenomenon we must study the physical, économie andsocial domination ofspace.
The relationships between Man andNature are multiple andcomplicated. Thus, any change in the social domination of space will
have important conséquences from a socio-economic point of view (we shall deal with the results of action taken by the public
authorities in thefield oflandtenure) .

By analysing the rural Systems, following the Systems analysis method, it is possible to reveal the relationships between rural space
andsocio-economic Systems and, from there, to discover the reasons behindthe présent dynamics ofruralspace.
Once the problems and their causes have been identified, the définition of stratégiesfor rural development should take them into
account. This implies that the décisions taken at nationallevelshoulddo the same.

La notion d'espace rural relate les relations multiformes qui qui est à l'image de celle des rapports qui unbsent des
sont tbsées entre des types de sociétés rurales et des types de éléments naturels aux éléments humains ; il nous paraît donc
milieux naturels. Aussi, le champ d'analyse que traduit ce utile, au préalable, d'en éclairer le contenu et la portée,
concept apparemment simple, se révèle être d'une complexité Parmi les éléments relatifs aux choses de l'homme on peut
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dbtinguer l'organbation et les relations sociales, les activités et
relations économiques et le système politico-technico-adminb-
tratif. Parmi ceux relatifs aux choses de la nature, on db-
tinguera les éléments naturek abiotiques (géomorphologie,
géologie, climatologie, etc.) et les éléments natureb biotiques
(micro et macro, flore et faune).

Pour un lieu donné, l'espace rural est donc le champ ouvert
des rapports dialectiques entre ces différentes composantes. II
faut voir ces dernières comme étant chacune animée d'une
dynamique propre ; l'espace rural ne peut donc s'analyser uti¬
lement qu'en terme de dynamique, ce qui conduit à une géo¬
métrie complexe qui est (ou devrait être) celle de l'aménageur.

C'est plus préebément à cette dernière que nous allons nous
intéresser en éclairant au préalable à travers des exemples briè¬
vement exposés quelques formes de la maîtrbe de l'espace,
qui relatent le mieux les relations sociétés rurales/milieux
natureb que nous évoquions précédemment.

Nous nous intéresserons ainsi à :

la maîtrbe physique et économique de l'espace,
la maîtrbe sociale de l'espace,

deux aspects de la maîtrbe de l'espace qui, si nous les séparons
pour la commodité de l'exposé, apparabsent en fin de
compte, comme indbsociables.

LA MAÎTRISE PHYSIQUE ET ÉCONOMIQUE DE L'ESPACE

La rationalité de la maîtrise physique et économique d'un
espace

La plupart des travaux des géographes et socio-économbtes
des dernières décennies mettent en évidence la rationalité qui
caractérise pour les différentes sociétés humaines, les relations
entte les modes d'occupation et leur espace, et les activités
économiques qu'elles y déploient. Ib montrent comment l'or¬
ganbation des terroirs permet, suivant les différents cas de
figure, de tirer le meilleur parti possible des ressources du
milieu naturel, compte tenu des connabsances et moyens db-
ponibles. Ib montrent également, et ceci est beaucoup plus
important, que cette utilbation de l'espace n'est pas figée,
mais bien au contraire se modifie en permanence compte tenu
d'un grand nombre de variables exogènes de type physique
(séquences climatiques par exemple), économiques,
politiques, etc.

Aussi, beaucoup plus qu'une photographie à un moment
donné, c'est l'analyse de la dynamique des relations entre
l'homme et son environnement qui nous paraît essentielle
pour la connabsance et l'action (planification par exemple).

La dynamique de la maîtrise physique et économique de
l'espace : le cas du Yatenga et de la région de Maradi au Niger

Au Yatenga, comme dans bien des cas en Afrique, le sys¬

tème agraire développé originellement par les populations
locales reposait sur une grande consommation de l'espace avec
comme seul moyen véritablement efficace de régénérer les
terres : la jachère longue (1).

L'augmentation sensible des effectifs de population a
coïncidé avec un élargissement des espaces cultivés,
l'apparition d'une aire de cultures permanentes autour des
installations humaines, dbparition de la jachère sans que ne

leur soient réellement substituées d'autres formes de régéné¬
ration du sol. Parallèlement, les stmetures socio-économiques
connabsaient des mutations profondes (éclatement des unités
d'exploitation). La situation actuelle peut s'exprimer en
termes de blocage et de crbe, sans solution visible à court
terme.

L'auteur a parfaitement mb en évidence ce processus « ram¬
pant » d'occupation et de saturation de l'espace en 40 ans par
comparabon des photos aériennes de terroirs prbes à des inter¬
valles de temps suffisants.

Il y a là nous semble-t-il un instrument remarquable pour
établir un diagnostic sur la dynamique et la situation d'un
espace. La photo permet de dbtinguer les terres à occupation
permanente, de celles où est pratiquée une agriculture moins
intensive avec jachère.

C'est à une démarche identique qu'a fait appel une équipe
de chercheurs (Bordeaux II, DGRST, iram) dans la région de
Maradi au Niger, où l'on observe là encore en quelques dé¬
cennies des mouvements de population d'une grande ampleur
qui se sont traduites par la quasi saturation d'espaces jus¬
qu'alors faiblement occupés (2).

L'étude couvre pratiquement le département de Maradi qui
connaît du Nord au Sud des situations sahéliennes à soudano-
sahéliennes. La grande hétérogénéité de la région a conduit le
chercheur à définir trois zones d'analyse relativement
homogènes au plan écologique, qui sont ttob bandes paral¬
lèles orientées Est-Ouest.

A l'origine de l'occupation de l'espace il y a des rabons hb-
toriques qui expliquent les stmetures du peuplement, son
ancienneté, et donc, suivant le cas, les évolutions différentes
du milieu. Ainsi la zone la plus au Nord est d'occupation
récente (5 à 6 décennies pour les villages les plus anciens), la
plus méridionale n'a été occupée qu'après que la pénétration
françabe ait réduit l'insécurité qui y régnait (il y a 7 à 8 dé¬
cennies), seule la zone centrale a connu une occupation
ancienne, les villages les plus récents exbtaient déjà il y a 5 à
6 décennies.

Les activités économiques dans cet espace ont porté sur
l'agriculture et l'élevage, la première n'échappant pas au dé¬
veloppement de l'économie de. traite. Celle-ci (caractérisée par
l'arachide et le coton), s'est introduite différemment dans les
trois zones : pas du tout dans la zone nord sahélienne où le mil
domine, alors qu'elle domine dans le sud, et elle gagne depub
20 ans dans la zone centre.

L'analyse a porté sur un ensemble de données hbtoriques,
démographiques, écologiques, économiques et techniques.
Elle montre comment elles condubent à des situations sans
cesse en évolution, évolution qui a été retracée par les
chercheurs :

L'agriculture évolue dans cette région suivant quatre phases :

agriculture fondée sur la jachère avec un déplacement de
champs autour du village et des blocs de champs de brousse à
jachère longue,

l'introduction de la fumure organique permet l'apparition
d'une autéole continue et intensive de champs autour du
village,

l'extension de la ceinture dépasse la possibilité de fumure. Les
jachères diminuent dans les champs de brousse. Une situation
de déséquilibre est apparue,

le système se trouve totalement bloqué lorsque la zone de
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culture permanente occupe la totalité du terroir du village. Il
n'y a plus de jachère, il n'y a pas assez de fumier, les terres se

dégradent rapidement.
Ce processus se retrouve à des stades plus ou moins avancés

selon les zones, mab il est en cours partout. Il peut également
être appréhendé et confirmé par l'étude de la transformation
des terroirs par comparabon de photos aériennes prbes à des
intervalles de temps suffisamment grands (1957-1975). Cette
dynamique se révèle pouvoir être extrêmement rapide
puisqu'un exemple cité par Claude RAYNAUT montre
comment en 20 ans on passe d'un terroir « en secteurs rayon¬
nants » définbsant à partir du village 5 secteurs ayant des
intensités de cultures différentes à un terroir à « structure
concentrique » où 4 auréoles à intensité de cultures décrob-
santes sont centrées sur le village ; cette évolution s'accompagne
d'une augmentation extraordinaire de l'occupation de
l'espace libre (terres non cultivées) à la périphérie du terroir.

L'élevage transhumant, important dans cette région,
connaît également des mutations dont les effets se répercutent
inévitablement dans ses relations avec l'espace.

Liée à des causes historiques complexes, l'arrivée de groupes
nomades dans la région est ancienne, avec toutefois une uti¬
lisation permanente des pâturages qui ne date guère de plus
de 60 années. L'utilisation des pâturages s'est vue transformée
il y a une quarantaine d'années avec le forage des premiers
puits qui ont permb d'ouvrir des pâturages d'une manière
permanente et a conduit à une répartition de fait de l'espace.
Cette dernière s'est faite parallèlement sous les pressions de
conflits politiques et sociaux, et de la saturation de l'espace au
sud pub au centre par l'agriculture. Ainsi cette région qui pri¬
mitivement était sillonnée mab non occupée, est devenue
zone d'élevage permanent. « Le nomadbme, agent pionnier
de l'utilbation de l'espace, égraina derrière lui des villages
composés de « Buzu » (captifs) lesqueb se livraient aux acti¬
vités agricoles... d'une manière paradoxale, l'ouverture de
nouveaux pâturages entraîna une extension de
l'agriculture... » (3). En effet, l'occupation de plus en plus
permanente de l'espace pastoral se trouva sensiblement
renforcée par le mouvement d'autonomie des Buzu qui déve¬
loppèrent simultanément des activités de pasteurs et d'agri¬
culteurs extensifs.

Les deux exemples que nous venons de voir sont carac¬
téristiques de dynamiques de saturation de l'espace par les
activités agricoles et pastorales, situations fréquentes dans tous
les pays sahéliens. L'exemple qui suit traduit une situation
apparemment inverse.

La maîtrise physique et économique d'un espace saturé de
longue date : le cas des Se'rer (4)

« Le domaine de la paysannerie Sérer ne s'est pas, depub
quatre-vingts ans, dilaté au rythme de l'expansion démo¬
graphique » écrivait P. PEUSSIER; en effet, malgré des densités
démographiques très élevées cette société a développé sa dyna¬
mique population-ressources sur place, contrairement à ses

vobins Wolof ou aux autres populations sahéliennes, ainsi que
nous venons de le voir. Cette absence de soif d'espace n'est
pas le fait du hasard : elle ttouve ses rabons dans la complexe
organbation sociale de cette population qui a parfaitement
intégré deux éléments indbpensables de la reproduction du
système : le troupeau bovin et l'Acacia Albida.

L'exposé du système social Sérer, long et complexe nous
conduirait trop loin ; aussi nous renvoyons le lecteur au docu¬
ment précédemment cité (SEDES 1978). Au rbque d'une sim¬
plification excessive, on retiendra que l'unité résidentielle se

trouve scindée en ngak plus ou moins autonomes que l'on
peut assimiler à l'exploitation agricole en même temps qu'à
l'unité élémentaire de consommation. Cette unité, le ngak, se

trouve scindée en ndok, noyaux non localbés regroupant les
membres du matrilignage et ayant uniquement une fonction
d'accumulation : les épargnes acquises par les différents indi¬
vidus du groupe de production tombent dans « la cabse com¬
mune » du ndok dont ib font partie. Or la plus grande partie
de ces épargnes est constituée de bovins qui « participent » à
toutes les cérémonies rituelles qui règlent la reproduction du
système social : funérailles, mariages (dots), dotations de
noms, circonebions. Parallèlement, ce troupeau participe à la
reproduction du système agraire en assurant la régénération
permanente des sols, directement par son fumier, indirec¬
tement en intervenant dans le cycle de l'Acacia Albida troi¬
sième composante du système rural Sérer.

L'apport de fumure dans les champs se fait différemment
selon les saisons : vaine pâture en début de sabon sèche, pub
animaux attachés à des piquets régulièrement déplacés dans
les champs petmanents (sans jachère). Les champs semi-
permanents (jachères bi ou tri-annuelles) sont fumés pendant
l'hivetnage, des animaux séjournant sur les jachères dans des
parcs clôturés.

L'action du troupeau dans le développement de l'Acacia
Albida est nécessaire car la graine germe après avoir séjourné
dans l'appareil digestif d'un ruminant. Parallèlement,
l'Acacia Albida demande pour se développer une nappe
phréatique accessible, un sol sablonneux, et une action
concertée de l'homme qui aménage sa crobsance. Cette action
de l'homme intervient lorsqu'il est soumb à un certain
nombre de contraintes, telle une forte densité démographique
et le manque d'espaces fourragers.

Toutes ces conditions remplies, l'Acacia Albida pouvait
devenir la « cheville ouvrière de la combinabon agraire »

(PÉLISSIER). En effet cette essence a les propriétés remarquables
de fertilber le sol et de constituer un pâturage aérien très riche
(feuilles et gousses) (5).

Ainsi, le système fonctionne et se perpétue sur la base des
inter-relations entte les stmetures sociales, le troupeau, et
l'Acacia Albida. Le ndok « en tant qu'unité délocalisée favo¬
rise un ajustement des troupeaux à la densité de population
pubque l'animal fait partie d'un patrimoine indivb autorisant
toutes les « prbes en pension » souhaitées » (SEDES, page 401).
Le couple animal-végétal garanti la pérennité des ressources du
sol, l'Acacia Albida assure une régénération permanente du
sol et l'alimentation de l'animal, l'animal assure la repro¬
duction de l'Acacia et la régénération du sol. Ce couple est
maîtrisé par l'homme au plan social (ndok) et en assurant la
crobsance de l'Acacia.

Cependant, ce système rural, aussi remarquable qu'il soit,
ne peut pas 'être fermé; il est ouvert à toutes les influences
extérieures, et malgré la cohésion interne dont il a fait preuve,
l'ensemble connaît une dynamique sensible. Or celle-ci passe
par des changements au niveau des trob pivots du système.

La première « boucle » de cette dynamique peut être ainsi
schématisée :
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diminution des pâturages d'hivernage «-déplacement de troupeau en zones moins denses

déplacement de troupeaux
nécessité de jeunes bergers '

réduction de la force
"cle travail d'hivernage

j^diminution fumure d'hivernage .-babse de production

diminution des jachères
baisse de production »- incitation au départ

Ceci rbque de conduire à redéfinir un équilibre entre ngak-
ndok, c'est-à-dire entre « la communauté de production-
consommation et la communauté d'accumulation ». L'exten¬
sion des transhumances nécessaires pour pallier une demande
plus forte est freinée par les normes sociales qui tendent à faire
respecter une forte cohésion entre les membres d'un même
ndok. Le développement de l'arachide, bien que beaucoup
moins intense que chez les voisins Wolof contribue à la dimi¬
nution de jachères et aux conséquences que nous venons de
voir. Le développement de la monétarbation de l'économie
réduit la capacité d'épargne, dont l'accumulation en bovins.

Au plan sociologique, le ndok rbque de voir ses fonctions
traditionnelles rembes en question avec le développement de
formes d'accumulation autres que le troupeau et la moné¬
tarbation de la dot. La porte s'entrouve alors à de profondes
mutations sociales, qui comme dans la plupart des sociétés
pourront se manifester par l'éclatement des unités de rési¬
dence et le démarrage d'un processus d'expansion territoriale,
etc., c'est-à-dire mbe en route de processus identiques à ceux
que nous avons vus précédemment.

Notons que développement de l'arachide, monétarbation,
apparition de nouvelles technologies, sont des éléments exo¬
gènes par rapport au système sur lequel ib ont un effet signi¬
ficatif et définitif.

Nous trouvons cet exemple remarquable pour illustrer les
processus complexes de la relation homme-espace qui relèvent
simultanément de règles sociales, de production, et de
relations avec certains éléments « forts » du milieu natutel (tel
YAcacia Albida). Il éclaire également un exemple possible des
causes et origines de la dynamique qui peut s'établir dans ces

relations homme-espace. Nous allons ci-après préciser ce type
de relations avec l'étude de la maîtrise sociale de l'espace.

On rappélera au préalable que la distinction que nous avons
faite entre « maîtrise physique et économique » d'une part et
« maîtrbe sociale » d'autre part, ne se justifie que pour la
commodité de l'exposé qui permet de classer les exemples
dont nous dbposons selon la dominante qui a présidé à leur
étude. Mais dans la réalité, comme nous venons de le voir avec
l'exemple Sérer, les conditions de la maîtrbe de l'espace sont
complexes et font toujours intervenir simultanément des élé¬
ments à caractère social, physique et économique.

LA MAITRISE SOCIALE DE L'ESPACE

L'espace richesse, l'espace facteur de production, l'espace
rare, condubent nécessairement les sociétés à en établir des
règles d'affectation et d'utilisation. Claude MEILLASSOUX (6) à
partir de la distinction marxiste terre moyen de travail et objet
de travail, différencie de façon pertinente « la terre moyen de

production agricole dans laquelle s'incorpore le travail de
l'homme, du territoire espace reconnu, revendiqué par le
groupe et objet de ses activités économiques extractives
(chasse, pêche, cueillette) » (p. 249). La tribu, le village
occupent des territoires, la communauté lignagère cultive des
champs dispersés mab n'a pas de territoires délimités. « Le
territoire proprement dit se trouve ainsi à la rencontre de deux
mouvements : l'un expansif et coopératif fondé sur les acti¬
vités économiques et les alliances, le construit de l'intérieur;
l'autre compétitif et restrictif l'arrête par la confrontation avec
des groupes déjà constitués et le délimite par rapport à

l'extérieur »(p. 256).
Lieu des activités économiques du groupe, le territoire et le

terroir se trouvent soumb à des règles qui font partie de celles
de l'organbation de ces activités. L'appartenance au groupe
est une condition première de l'accès à cet espace, réglant ainsi
la base des relations entre espace et organisation sociale. On
aboutit ainsi aux régimes fonciers qui pourraient donner lieu à

un développement ce dont nous nous abstiendrons dans cette
note (7).

« Les rapports fonciers ne sont en définitive que le reflet de
relations et de la hiérarchie sociale. C'est donc en fonction du
statut des individus au sein de leur propre communauté, pub
vb-à-vb des collectivités alliées et étrangères, que le problème
foncier doit êtte décrit » (MEILLASSOUX, p. 259). Dans une
étude publiée au début de l'année 1978, la SEDES s'est efforcée
de précber le statut des individus au sein de leur propre com¬
munauté en proposant une approche en terme de niveaux de
décisions (8). Cette approche trouve sa justification dans le fait
que ce que l'on appelle souvent et improprement « la famille »

est constitué en réalité d'un certain nombre d'unités plus ou
moins autonomes, imbriquées les unes dans les autres et hié¬
rarchisées.

Cette étude dbtingue ainsi 6 niveaux possibles allant de
l'individu au lignage, auxqueb sont ajoutés les niveaux villa¬
geois et supra-villageob. Pour chacun d'eux, il a été recherché
le ou les objectifs dominants qui justifient leur stratégie per¬
manente à l'intérieur du groupe. Le contrôle du foncier appa¬
raît comme l'objectif important des niveaux 5 et 6 : groupe de
résidence et lignage (ou segment).

Pour le niveau de résidence dont l'objectif dominant est le
maintien de la cohésion du groupe, cela débouche sur « la
nécessité de s'assurer une relative autonomie de gestion de la
fraction du patrimoine foncier lignager que s'est vu confier
pour usage permanent le chef de résidence. C'est donc en
jouant de manière plus ou moins autoritaire de ce privilège
foncier qu'un chef de résidence parvient à maintenir la cohé¬
sion d'ensemble de son groupe... ».

Quant au lignage, ou segment de lignage, s'ib n'inter¬
viennent pas directement au niveau des principaux méca-
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nbmes économiques, ils ne sont pas sans implications dans les
domaines social et économique. Au plan économique, le
lignage se traduit ptécbément par le contrôle du foncier et le
maintien de l'intégrité de ses prérogatives foncières. Il tient à
conserver le droit de dbposition des terres, droit que les pou¬
voirs publics tendent de plus en plus à lui retirer (lois fon¬
cières, etc., voir ci-après) ou qui se trouve de plus en plus
battu en brèche par les grands mouvements de migration (par
exemple en Haute-Volta, autochtones Bobo en butte aux
importantes implantations Mossi).

Ainsi la maîtrbe de l'espace à travers l'ensemble des règles
foncières, se trouve être l'apanage des instances les plus hautes
du groupe. Et à travers le contrôle des terres, elle se trouve être
dans bien des cas, nous allons le voir, le moyen de contrôler
socialement l'ensemble du groupe. Aussi n'est-il pas étonnant
de voir que l'un des premiers signes extérieurs de la crbe que
peuvent connaître ces sociétés est justement l'éclatement des
exploitations avec désagtégation du système foncier initial.

Chez les Wogo (habitants des îles du fleuve au Niger) (9)
avant la période coloniale, l'ensemble des tetres, c'est-à-dire la
partie de l'espace destinée à la production et la reproduction
du groupe, était maîtrbe par « cinq mabons ». Ces familles
nobles prêtaient leurs 'champs aux autres catégories contre
redevance, le « saddi », payé sous forme de prestations de
service.

« Ce n'était pas en rabon des rapports de propriétaires à
locataires que le saddi était versé, mab comme expression de la
supériorité d'un groupe sur un autre, la dépendance de ce
dernier se marquant, entre autres, par les prestations liées à

l'usage de la terre »(p. 33).
Dans cette région, au cours du dernier demi-siècle, la

situation a bien évolué, et actuellement, si certaines terres sont
la propriété de chefs qui les utilbent comme un simple par¬
ticulier, pouvant les prêter ou les louer, les autres sont deve¬
nues de fait la propriété de leurs occupants qui ne sont plus
astreints à une redevance.

Comme nous le verrons dans un autre cas par la suite, la
dynamique de la maîtrbe sociale de l'espace a suivi celle de la
suppression de l'esclavage accompagnée de règles telles que
« la terre à celui qui la cultive ». Toutefob le système ne devint
pas égalitaire pour autant, les chefs profitant des litiges que
connut la période de transition pour s'attribuer des terres bien
au-delà de leurs besoins et de leur force de travail, afin de les
mettre en location et d'en tirer de bons profits. Ainsi, ils
surent passer d'un système de maîtrbe de l'espace qui leur
assurait une supériorité sociale sur d'auttes groupes, à un autre
système qui leur assure une supériorité économique et por¬
tant, une autre forme de la supériorité sociale.

En effet, les relations politiques à l'intérieur de la société
étant aussi des relations de clientèle la location des terres par
les gros propriétaires est outre une source de revenus, une lar¬
gesse qui permet de se constituer une clientèle. Aussi n'est-il
pas étonnant que l'accumulation foncière reste pour certains
un objectif important.

Il est intéressant d'utilber un parallèle avec les observations
de Cl. Raynaut dans la région de Maradi au Niger (10). Dans
cette société Haoussa, contrairement à ce qui se passe chez les
Wogo, les commerçants jouent un rôle économique mab aussi
socio-politique important. Le champ de leurs activités princi¬
pales se situe dans les transactions commerciales et le trans¬
port, et non dans l'agriculture. Cependant certains d'entre
eux n'hésitent pas à acquérir de grands domaines fonciers.

même sur la dune, qu'ils font cultiver par une nombreuse
main-d'cèuvre salariée. L'auteur montte que les dépenses ainsi
engagées sont supérieures aux recettes et explique qu'à l'ori¬
gine de cette accumulation de terres ne se trouvent pas des
objectifs économiques, mab le souci de se conformer à une
certaine image sociale : greniers pleins, mab aussi constitution
à travers la main-d' employée d'un réseau aussi étendu
que possible de clients, de protégés, d'obligés. « Les préoc¬
cupations qui les animent sont donc essentiellement d'ordre
social et même pourrait-on dire politique » (p. 62).

Cette accumulation des terres par certains commerçants et
autres bourgeois des villes, est rendue possible par le phé¬
nomène de « mercantilbation de la terre » que décrit l'auteur,
phénomène qui s'inscrit « dans un vaste mouvement qui tend
à intégrer objets, services, personnes dans un système mar¬
chand d'évaluation et de circulation ».

Ainsi, la maîtrbe sociale de l'espace, qui ne peut être étran¬
gère à une maîtrbe physique, se trouve-t-elle prbe dans le
toutbillon des mutations socio-économiques que connabsent
les sociétés sahélo-soudaniennes depub plus d'un demi-siécle.

L'exemple qui suit illustre comment a évolué dans la région
du lac Horo au Mali (11) la maîtrbe sociale de l'espace sous
l'effet, entre autre, des actions politiques et techniques des
pouvoirs publics; il nous permet d'introduire la maîtrbe de
l'espace par ces derniers.

La zone des lacs, au Nord-Ouest de la boucle du Niger se
caractérise comme toutes les régions liées au fleuve, par un
espace « utile » (terres de crue et décrue) variable d'une année
sur l'autre, la variation étant déterminée par les caractéris¬
tiques de la crue. Elle est occupée par des Peul, Sonrhaï,
Touareg, sociétés chez lesquelles la spécialisation du travail
entre activités agricoles et d'élevage recouvrait en grande
partie la dbtinction sociale entre hommes libres et serviteurs.
Chez les Touareg, les serviteurs jouaient un rôle essentiel dans
les activités de production animale et végétale, alors que chez
les Sonrhaï, maîtres et serviteurs se livraient à des activités
agricoles, ces derniers ne maîtrbant pas les terres qu'ils tra¬
vaillaient.

Ces ttob systèmes étaient sensiblement différents, en par¬
ticulier au plan foncier, ce qui n'empêchait pas qu'ib pré¬
sentaient des caractéristiques communes. Ainsi, les
mécanbmes de subordination, maître-serviteur se trouvaient-
ils déterminés par la situation foncière : les maîtres dbposaient
de la terre, les serviteurs la cultivaient. Ces derniers, paysans
sans terre, étaient soumis à un régime proche de celui du
métayage et devaient reverser au détenteur de la parcelle une
part non négligeable de leur récolte. Le contrat de métayage
unissait maître et serviteur.

D'autre part, faute d'une maîtrbe de l'eau, l'étendue des
superficies cultivables en décrue pouvait varier du simple au
double suivant les années, et les emplacements des bonnes
terres se trouver fortement déplacés. La centralbation des
mécanbmes de prbes de déebion dans la gestion foncière et la
concentration de la maîtrbe des terres, permettaient chaque
année de réaffecter des parcelles suivant la situation d'en¬
semble, réaffectations rendues possibles par le métayage.

Ainsi, la maîtrbe de la terre était-elle le garant de la maîtrbe
sociale mab aussi de l'adéquation de la force de travail db-
ponible à l'espace « utile ».

Durant la période coloniale, l'adminbtration chercha à
limiter les abus en instituant un plafond au taux de métayage
et en aménageant des terres qui étaient alors considérées
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comme libres des droits de maîtrbe anciens. Ces tentatives
furent « récupérées » par les sociétés traditionnelles et ce n'est
qu'après l'Indépendance que commencèrent les véritables
mutations avec la réforme agraire (SEDES; P: 47).

Elle procéda suivant trob orientations différentes :

la terre à ceux qui la cultivent,
partage égalitaire entre métayers et maîtres,

partage des terres cultivables en fonction des besoins familiaux.
Cette réforme, queb qu'aient été ses divers résultats locaux,

a définitivement ébranlé les régimes fonciers traditionneb et la
stratification sociale. Elle ne fut pas sans le développement de
toutes formes de conflits, y compris la tentative par les maîtres
de commercialber leurs terres avant qu'ib ne les perdent ; mab
les « serviteurs » y furent très favorables.

L'étude des résultats montre que la réforme a été d'autant
plus effective que les aménagements réalbés ont apporté une
bonne maîtrbe de l'eau (plus de 80 % des unités de pro¬
duction en faire valoir direct, alors que précédemment le
mode dominant était le métayage). Par contre, là où il n'a pas
été réalbé d'aménagements, ou là où des aménagements
défectueux ont été réalbés, le métayage subsbte car il est une
nécessité pour ceux qui n'ont pas de terres à cultiver du fait du
non fonctionnement de l'aménagement (terres attribuées
rarement atteintes par l'eau).

La prbe de possession des terres par les anciens métayers, ou
l'attribution de parcelles dans le cadre d'un aménagement
rendent effectifs le processus d'émancipation, toutefob sous
réserve que l'Etat assure un contrôle réel des conditions
d'application de la réforme agraire.

A travers ces différents exemples, il apparaît donc que la
maîtrbe sociale de la terre est un des fondements du fonc¬
tionnement des systèmes socio-économiques. La stratification
sociale, le fonctionnement des unités de base, trouvent en
partie leur justification au plan foncier. Et dans une grande
mesure, les conditions de la maîtrbe physique de l'espace et
surtout sa dynamique actuelle évoquée précédemment,
trouvent leur origine dans l'organisation sociale des sociétés en
cause et dans les mutations que ces organbations ont connu au
cours de ces dernières années.

Comme on l'a vu, les pouvoirs publics se révèlent être un
nouvel acteur qui intervient de plus en plus dans la dyna¬
mique des systèmes fonciers et plus préebément de l'uti¬
lbation de l'espace. Ib agbsent de deux façons : au plan légal,
en élaborant des lob foncières qui régbsent le statut soit des
terres aménagées, soit de l'ensemble des terres, au plan opé¬
ratoire à travers des actions de développement régional ou
rural.

L'ACTION DES POUVOIRS PUBLICS

La maîtrise de la terrepar lespouvoirspublics

L'exemple de la région des lacs au Mali, exposé précé¬
demment, nous a montré comment les pouvoirs publics ont
pu agir sur la structure des sociétés locales en contribuant à
rompre la relation maître-serviteur. Ib y sont parvenus en cher¬
chant à maîtrber au mieux le système foncier.

Nous ne reviendrons pas sur cet exemple malgré le grand
intérêt qu'il présente pour en donner un autre, relatif aux
règles foncières élaborées au Niger pour les aménagements

hydro-agricoles (loi 60-28 décret 69. 149 mer/cgd).
Ces textes précbent que « les anciens titulaires de droit cou¬

tumier sur les terres nouvelles aménagées et réservées au
paysannat bénéficient d'une priorité pour leur établbsement
sur ces terres... en aucun cas, le contrat d'exploitation ne
confère à l'exploitant un titre de propriété, les périmètres
aménagés étant et demeurant propriété privée de la pubsance
publique. La parcelle ne peut être donnée en location, trans¬
férée à titre gratuit en partie ou en totalité... La surface
allouée dépend de la capacité de travail de la famille. Une
superficie élémentaire correspondant à l'unité travailleur est
définie à partir des résultats des études agro-socio-
économiques préalables ».

On retrouve des caractéristiques identiques à celles du Mali :

les terres appartiennent à l'Etat,
les attributaires de lots sont des usufruitiers,

la taille des lots attribués est proportionnelle à la force de
travail des unités de production,

la propriété est accordée aux paysans anciens titulaires de
droits coutumiers.

Les actions de développement et la prise en compte de
l'espace

Lorsque les pouvoirs publics veulent s'intéresser, dans leur
politique de développement, aux dbparités régionales, ce qui
est une façon de prendre en compte les caractérbtiques de
l'espace physique, ib définbsent des plans de développement
régional qui résultent (ou devraient résulter...) de l'analyse
simultanée des trob espaces suivants :

l'espace rural, exprimant ses « vocations agricoles, pastorales »,
voire ses « potentialités », beaucoup plus rarement ses limites
et contraintes,

l'espace économique, espace polarisé caractérisé par le
maillage que déterminent les réseaux des principaux flux (12),

l'espace technico-adminbtratif qui se traduit d'une part par
des objectifs économiques et sociaux, d'autre part par l'orga-
nbation de la région en circonscriptions adminbtratives et
techniques.

Ce type d'analyse débouche généralement sur des schémas
d'aménagements régionaux orientés vers la mobilbation des
« potentialités » agricoles ou pastorales de la région avec les
moyens de désenclavement et autres infrastructures que cela
nécessite.

Ainsi l'analyse régionale qui devrait être le cadre privilégié
de l'analyse de l'espace physique, de ses contraintes, pub de la
définition d'une politique de gestion de cet espace, ne
conduit-elle généralement qu'à l'identification de projets de
développement rural. Ce qui explique que dans bien des cas
elle ne soit pas pratiquée, laissant la place à l'élaboration
directe de ce type de projets.

D'une façon générale, les projets de développement rural
ne prennent pas en compte formellement l'espace physique
en tant que tel, sauf dans les cas particuliers où sa maîtrbe est
une nécessité première pour l'exécution du projet; c'est le cas

par exemple des aménagements hydro-agricoles, ou des
ranchs. C'est aussi dans une moindre mesure le cas de cer¬
tains projets pastoraux.

Dans le cas des aménagements hydro-agricoles ou des
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ranchs, il s'agit de « purger de tous droits coutumiers » les
terrains nécessaires à l'opération ce qui est l'objet des lob
foncières. Dans la plupart des cas, les populations utilbatrices
de ces espaces sont déplacées sans indemnbation. Au mieux,
trouvent-elles une nouvelle activité sur place (périmètres
irrigués en paysannat) ou à proximité (recasement après
création d'un lac de retenue).

Dans le cas de projets pastoraux, l'espace physique est prb
en compte comme élément déterminant des sytèmes de pro¬
duction correspondants. Il ne s'agit pas dans ce cas d'un
espace à maîtrber physiquement par le projet, mais d'un
espace dont on recherche, avec les utilbateurs, une exploi¬
tation optimale compte tenu de ses caractérbtiques agros-
tologiques et hydrologiques. Ceci peut conduire à des ten¬
tatives d'occupation physique de cet espace sensiblement
différentes de celles qui prévalaient avant le projet. On
débouche dans ce cas sur des approches de type « unités pas¬

torales ».
Indépendamment de ces cas, l'espace n'apparaît pas expli¬

citement comme un élément décbif ou contraignant dans la
structure des projets de développement rural classiques. Parmi
les buts et objectifs du projet, il n'en est pas qui fassent réfé¬
rence à l'espace physique comme élément auquel doit être
attachée une sttatégie particulière avec les moyens corres¬
pondants à mettre en uvre. Dans certains cas, une étude
faite par photos aériennes ou par sondages se penche sur
« l'espace dbponible » généralement défini comme étant
l'espace résiduel labsé par les zones de cultures et jachères.
Dans l'espace dbponible, on identifie un « espace agricole db¬
ponible » susceptible de recevoir des cultures supplémentaires.

Après avoir vérifié l'existence de ces espaces dbponibles
(précaution qui n'apparaît même pas dans beaucoup de
projets) le technicien a alors tout lobir de concevoir un pro¬
gramme d'augmentation de la production basé sur leur
utilisation.

Cette consommation d'espace liée à l'exécution d'un projet
ou d'une politique de développement rural peut être directe,
ou indirecte :

directe, elle correspond aux types de projets qui se sont déve¬
loppés pendant la période coloniale, mab aussi dans la période
suivante, teb que les décrit J.-Y. MARCHAL pour le Yatenga
« on devait cultiver le coton sur des « sols neufs » ou encore sur
des terrain ayant porté l'année précédente de l'arachide. Cette
prescription des ingénieurs des services agricoles, imposait
donc comme une nécessité l'association coton-arachide sur des
terres récemment défrichées ».

Dans le même esprit, on citera pour mémoire la culture
imposée du coton au Tchad qui sévbsait il y a relativement
encore peu de temps, ou encore le développement de l'ara¬
chide au Sénégal.

Elle est indirecte lorsqu'elle est l'effet second d'un projet. Par
exemple la création d'aménagements hydro-agricoles entraîne
d'importants réajustements fonciers à leur périphérie, induits
par une demande nouvelle de terres nécessaires à la poursuite
des cultures céréalières (mil) qui constituent la base alimen¬
taire. Ces cultures s'installent sur des terrains qui apparem¬
ment étaient « libres ».

L'expérience montre que dans beaucoup d'opérations,
queb qu'aient été les objectifs préalables, l'augmentation de
la production était beaucoup plus le fait d'une extension des

superficies cultivées que celle d'une augmentation de pro¬
ductivité, en particulier pour les cultures vivrières.

Or, bien avant que l'on arrive à une situation proche de la
saturation de l'espace, l'emprbe de l'agriculture sur les sur¬
faces dites libres n'est pas sans poser des problèmes. Qualifiés
de libres parce qu'en dehors de l'emprbe des cultures, ces
espaces sont en réalité des zones de parcours pour les animaux
transhumants ou sédentaires, des réserves de flore et de faune
utilbées par l'homme (chasse et cueillette). Dans certains cas
ib sont le siège des processus normaux de la régénération du
milieu naturel, présentant une composition florbtique proche
de celle de l'équilibre climacique. La dynamique induite par
le défrichement et la culture de ces zones, outre les incidences
socio-économiques liées à la production animale et aux
pasteurs obligés de s'éloigner, a fait de l'espace physique un
espace rural totalement anthropique dont les systèmes de pro¬
duction qui le façonnèrent n'ont pas su (ou pu) maîtriser les
contraintes de la reproduction des composantes biotiques et
abiotiques (13).

LA PRISE EN COMPTE DE L'ESPACE RURAL DANS L'ÉTUDE DES
SYSTÈMES RURAUX

Il faut voir l'espace rural comme une création humaine per¬
manente comme un produit social dans lequel éléments natu¬
rels et éléments humains se combinent dialectiquement. Il
faut donc en traiter en se replaçant dans la perspective hb-
torique des relations dominant-dominé qui lient ses
composantes naturelles à ses composantes socio-économiques.

Il y a quelques décennies encore, l'espace rural n'était
qu'une faible partie de l'espace physique et le lieu des acti¬
vités socio-économiques du groupe qu'il représente parabsait
alors quasi infini. Depuis, espace physique, espace rural et
même teroir villageob tendent dans bien des cas à ne faire
qu'un.

L'espace, au même titre que l'air par exemple, n'apparab-
sait pas comme une contrainte dans le fonctionnement des sys¬

tèmes ruraux (sauf cas particuliers du type bords de fleuves ou
régions de lacs) et si des contraintes apparabsaient à travers les
règles foncières elles n'exprimaient pas la rareté mab des règles
sociales ou des facteurs techniques des systèmes de production.
Les systèmes socio-économiques modifiaient l'espace sans
qu'il n'y ait d'effets en retour les transformant.

Pub l'espace est devenu rare. C'est-à-dire que dans le fonc¬
tionnement des systèmes ruraux qui peut être analysé en
termes d'objectifs et contraintes il est devenu une contrainte
supplémentaire, parfob forte. Des effets en retour sont alors
apparus qui en ont fait un facteur supplémentaire de la dyna¬
mique des systèmes socio-économiques (par exemple :

manque de terre émigration des jeunes babse de la force
de travail du groupe babse de la production du groupe
cultures de substitution (manioc) effets sur la consom¬
mation, etc.).

Le problème se pose donc dans les termes suivants : l'espace
étant devenu un élément important dans le fonctionnement
des systèmes ruraux, comment peut-on le prendre en compte ?

Au préalable, il est utile de précber ce que l'on entend par
système rural.

Les systèmes ruraux sont, comme tous les systèmes sociaux,
complexes, adaptatifs, ouverts sur l'intérieur et l'extérieur.
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Leurs objectifs sont à rechercher parmi ceux des niveaux de
décbion de la société considérée (de l'individu au lignage ainsi
que niveaux supérieurs : villages, etc.). Leur structure est, glo¬
balement, celle du réseau des interrelations qui lient les sous-
systèmes de production, consommation et écosystèmes. Les
sous-systèmes de production et consommation correspondent
à ce qui est souvent appelé système socio-économique; les
règles sociales de la production et de la consommation sont évi¬
demment un élément important de l'analyse au même titre
que leurs règles techniques.

Les systèmes ruraux sont ouverts vers l'extérieur et appar¬
tiennent à ce titre à des espaces que généralement ib ne maî-
trbent guère, teb que l'espace économique (espace polarisé
qui se traduit par le système des prix et des flux physiques,
monétaires et de personnes) ou l'espace technico-adminbtratif
(pouvoirs publics, plan, services techniques, fiscalité, etc.).
Ces espaces influent très directement sur le fonctionnement et
la dynamique des systèmes ruraux.

L'analyse des systèmes ruraux permet donc de mettre en évi¬
dence le fonctionnement global d'un système suivant ses

objectifs et sa structure, ainsi que son environnement éco¬
nomique et technico-adminbtratif. Elle seule est capable
d'appréhender la dynamique d'ensemble du système selon ses

rationalités internes. Dans le cas qui nous occupe, elle permet
simultanément de constater les changements dans
l'occupation de l'espace physique, les changements sociaux et
les inter-relations entre les deux. Elle permet d'en éclairer les
causes qui peuvent trouver leur origine dans la stratégie nou¬
velle de certains niveaux de décbion, par rapport à des chan¬
gements survenus à l'extérieur (espaces technico-
administratifs et économiques). Elle permet, de même,
d'éclairer les conséquences de ces changements sur le fonc¬
tionnement des systèmes.

Elle s'oppose aux approches classiques qui généralement se
limitent à l'analyse de la structure du système de production
végétale (qui n'est qu'une partie, parfob mineure, du système
de production total) et le plus souvent même à une partie seu¬
lement du système de production végétale : les cultures de
rente, ou les cultures des hommes, etc. Ces approches se

contentent souvent de relever quelques éléments techniques
auxquels on apporte un vague éclairage sociologique, mab qui
contrairement à ce que croient leurs auteurs sont nullement en
mesure de donner une interprétation logique du
comportement des paysans.

Comment analyse de systèmes ruraux et analyse de l'espace
peuvent-ib se rencontrer ? : en identifiant les diverses compo¬
santes d'un espace physique, composantes qui trouvent leur
place dans l'analyse du système rural. Les unes se situent au
plan des objectifs du système, d'autres à celui du système de
production, d'autres encore à celui de l'écosystème.

Nous allons illustrer cela en nous mettant d'abord dans une
situation où l'espace physique n'est pas limitant.

Nous avons indiqué précédemment que la stratégie (objec¬
tifs) des niveaux de décbion « groupe de résidence » et lignage
ou segment de lignage, passe par la maîtrbe de l'espace phy¬
sique représenté en l'occurrence par tout ou partie du terri¬
toire villageob : terrains de cultures, terrains de parcours, bois,
etc. Elle est concrétbée par une autonomie de gestion du
patrimoine foncier et par le pouvoir d'affecter les terres à de
nouveaux venus, suivant la vocation que donne le groupe à
chacune d'elle.

Dans la partie « production végétale » du système de pro¬
duction, toujours dans le cas d'un espace abondant, les
composantes liées à l'espace physique qui entrent en jeu
portent sur :

la codification de l'utilbation des terres de cultures (systèmes
fonciers et règles sociales de la production),

des données « techniques », du type par exemple surface culti¬
vable par actif (compte tenu par ailleurs du contexte techno¬
logique et économique),

les caractéristiques morphologiques, hydrologiques, biotiques,
abiotiques du terrain (fertilité, vocations agronomiques,
confrontées aux caractéristiques du matériel végétal dispo¬
nible),

les moyens de la reproduction de ces caractérbtiques, voire de
leur amélioration.

Si l'on se place dans une situation d'espace devenu rare
(constituant une contrainte), on en recherche les conséquences
sur :

la nouvelle stratégie des niveaux de décbion qui détiennent
normalement la maîtrbe de l'espace,

le système de production qui pourra se trouver modifié, au
plan de l'utilbation des terres (modification de fait des règles
foncières), des règles techniques de production (autres
cultures, recherches d'amélioration de la productivité, etc.) de
l'organisation sociale du travail, de la force de travail
(migrations faute de terres),

le système de consommation : modifications dans les consom¬
mations alimenta-ires, modifications dans le budget des
dépenses (achats de terre, achats de produits alimentaires
ces derniers pouvant nécessiter des ventes de terres pour être
financés) (14),

sur l'écosystème : débobement, dégradation des sols et des
conditions de leur reconstitution, érosion, etc.

sur l'« extérieur » du système rural : intervention des pouvoirs
publics tentant de réglementer la maîtrbe de la terre devenue
rare, ou encore apparition de flux nouveaux comme par
exemple l'achat de terres par des urbains désirant se constituer
un patrimoine foncier, ce qui est rendu possible par la mise de
terres sur le marché.

Dans ce cas, la raréfaction de l'espace se révèle être le
moteur d'une modification sensible du fonctionnement des
systèmes ruraux.

Toutefois, cette dbtinction espace abondant, espace rare,
rendue nécessaire pour la commodité de l'exposé, ne doit pas
masquer des situations plus complexes que ne peuvent
dégager des moyennes relevées sur un terroir ou des photo¬
aériennes. C'est le cas lorsque « en moyenne » l'espace n'est
pas limitant mab que dans la réalité il y a abondance pour
certains lignages et rareté pour d'autres, sans que des trans¬
ferts pubsent nécessairement avoir lieu (15).

CONCLUSION

On retiendra d'abord que l'analyse de l'espace physique et
de son évolution ne peut être indépendante de celle des diffé-
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rents systèmes que de façon concertée ou concurrentielle en
assurant la maîtrbe.

Les études qui ont été menées ces dernières années tout au
long de la bande sahélo-soudanienne font état de situations
tendant à plus ou moins court terme à la saturation, cette der¬
nière étant généralement définie par l'impossibilité
d'augmenter physiquement des superficies cultivées. Les ori¬
gines de telles situations sont complexes, pouvant varier d'un
système à l'autre, et il faut bien se garder de les interpréter
globalement en accordant aux mêmes effets les mêmes causes.

Les connabsances de la dynamique de ces systèmes ruraux,
qui passe par des approches de types hbtoriques, est indb-
pensable pour réfléchir sur des moyens susceptibles d'aider ces
sociétés à surmonter la crbe qu'elles connabsent à des degrés
divers et qui dans bien des cas ne peut que s'aggraver.

Ces moyens ne peuvent porter sur des recettes miracles à
vulgariser dans toute la région, mais sur les méthodes d'in¬
vestigation et d'intervention.

Au niveau de l'investigation, il s'agira de mettre en évi¬
dence les différentes composantes de l'espace rural pub de les
intégrer à l'analyse de chacun des éléments du système rural
en identifiant les contraintes qui sont attachées à chacune
d'elle.

Au niveau de l'intervention, la prbe en compte des compo¬
santes de l'espace rural apparaîtra dans la définition des fina¬
lités et buts des projets reproduction ou amélioration des
composantes biotiques et abiotiques du milieu rural par
exemple); les moyens correspondants devront être
programmés pour desserrer les contraintes identifiées au préa¬
lable : reboisement, mises en défens, fumures de fonds,
techniques de travail du sol appropriées, assolements adaptés,
banquettes anti-érosion, etc.

Mab il faut bien voir qu'il ne peut s'agir d'apporter des
aménagements techniques à des projets de productivité de
type classique en leur adjoignant un volet d'actions supplé¬
mentaires relatives au milieu naturel (cela a déjà été fait sans
résultats).

On doit parvenir à des types de projets dont les objectifs et
structures pourront être sensiblement différents de ceux que
nous connabsons actuellement en particulier au plan des
objectifs de la production végétale et des moyens corres¬
pondants mb en uvre. Ces nouveaux objectifs et structures
ne pourront être défïnb que dans le cadre de politiques
nationales relatives aux zones sahélo-soudaniennes, précbées
par le Plan de chaque Etat qui en aura tiré par ailleurs toutes
les conséquences sociales, économiques et financières (16).
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